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EDITO
Chaque année, le 11 juillet, 
l'Afrique tout entière se mobi-
lise pour célébrer la Journée 
africaine de lutte contre la 
corruption. Cette date n�est 
pas simplement une occa-
sion de commémoration, 
mais un appel fort et renou-
velé à l�action collective pour 
endiguer ce fléau qui freine 
notre développement.  

La corruption, sous toutes 
ses formes, est l'un des prin-
cipaux obstacles à la prospé-
rité et à la justice sociale en 
Afrique. Elle sape la 
confiance des citoyens 
envers les institutions, dila-
pide les ressources 
publiques et exacerbe les 
inégalités. Pour contrer ce 
mal, il est indispensable d�al-
lier détermination, intégrité et 
engagement citoyen.  

Au Burkina Faso, l�Autorité 
Supérieure de Contrôle 
d�État et de Lutte contre la 
Corruption (ASCE-LC) s�ins-
crit résolument dans cette 

dynamique. Fidèle à sa mis-
sion, notre institution �uvre 
au quotidien pour promouvoir 
la transparence, renforcer la 
responsabilité des acteurs 
publics et encourager la 
participation citoyenne dans 
la gestion des affaires 
publiques.  

La commémoration de cette 
journée nous rappelle que la 
lutte contre la corruption ne 
peut se limiter aux actions 
institutionnelles. C'est un 
combat collectif qui exige la 
mobilisation de tous : admi-
nistrations publiques, secteur 
privé, société civile, médias 
et, surtout, chaque citoyen. 
Ensemble, nous devons 
réaffirmer notre engagement 
à bâtir un Burkina Faso 
intègre, où les valeurs 
d�éthique et de bonne gou-
vernance prévalent.  

En cette journée symbolique, 
l�ASCE-LC invite chacun à se 
poser une question essen-
tielle : Quelle est ma contri-
bution dans la lutte contre la 
corruption ? Adopter des 
comportements éthiques, 
refuser les pratiques fraudu-
leuses et dénoncer les actes 

répréhensibles sont des pas 
décisifs vers une société plus 
juste et équitable.  

Dans cette quête, nous réaf-
firmons notre engagement à 
renforcer nos partenariats 
stratégiques avec toutes les 
forces vives de la nation et à 
consolider nos actions en 
matière de sensibilisation, de 
prévention et de répression.  

Ensemble, nous avons le 
pouvoir de transformer notre 
continent et d�assurer un 
avenir meilleur aux généra-
tions futures. À l�occasion de 
cette Journée africaine de 
lutte contre la corruption, 
unissons nos forces pour une 
Afrique intègre et prospère.  

                                                                                      

Urbain MILLOGO
                                                                                    

Contrôleur Général d�Etat 
Adjoint(CGEA) assurant l�Intérim   
du Contrôleur Général D�Etat
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PHOTO

En marge de cette commémoration, placée sous le 

thème : mécanismes efficaces de protection des 

lanceurs d�alerte : un outil essentiel de la lutte 

contre la corruption », l'ASCE-LC a tenu, dans la 

salle des réformes conférence de l'ENAM, un atelier 

commémoratif en partenariat avec le Club des 

Magistrats, ainsi que l'ensemble des acteurs de 

lutte contre la Corruption.

Cette Édition met également en évidence, la néces-

sité pour les pouvoirs publics de prendre des 

mesures efficaces qui garantissent les conditions 

de dénonciation incluant les mesures de sécurité 

des dénonciateurs des faits de corruption. 

Un appel est donc lancé à l�endroit des pouvoirs 

publics pour l�adoption du projet de loi sur la protec-

tion des lanceurs d�alerte élaboré de manière parti-

cipative par les acteurs nationaux de lutte contre la 

corruption avec un appui technique de l�Office des 

nations unies contre la drogue et la criminalité 

(ONUDC).

Pour le représentant du Contrôleur Général d'Etat 

Adjoint assurant l'intérim du Contrôleur Général 

d'Etat, « un avant-projet de loi portant sur la protec-

tion des lanceurs d�alerte a été élaboré par les 

acteurs de la lutte contre la corruption et mis dans le 

circuit d�adoption. Son adoption sera l�occasion 

pour notre pays d�être en adéquation avec les 

normes internationale en la matière. »

Dans l'après-midi de ce 11 juillet, une séance d'aé-

robic a mobilisé durant une heure, les forces 

militaires et paramilitaires en compagnie des 

acteurs de la lutte anticorruption au rond-point des 

Martyrs. Une campagne de don de sang prévue 

pour ce 12 juillet à l'ENAM, viendra mettre un terme 

à la célébration de cette 8e édition des journées 

africaines de la lutte contre la corruption.

Journée Africaine de lutte contre la Corruption : 
L�ASCE-LC commémore la 8è Edition !

ACTUALITÉS ACTUALITÉS ACTUALITÉS Le journal de l�Auditeur Public

A l�instar de la communauté africaine, le Burkina Faso célèbre la 8è édition de la 

Journée africaine de lutte contre la corruption (JALC), le jeudi 11 juillet 2024, à 

travers l'Autorité Supérieure de Contrôle d'État et de lutte contre la Corruption 

(ASCE-LC) et les acteurs nationaux de lutte contre la corruption.

ACTUALITÉS ACTUALITÉS ACTUALITÉS Le journal de l�Auditeur Public
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Vue Particiapants lors de la JALC



 

Le Burkina Faso célèbre la   8ème édition de la Journée africaine de lutte contre la corrup-
tion. Le Conseil Consultatif de l�Union Africaine chargé du suivi de la mise en �uvre de la 
Convention de l�Union africaine sur la prévention et la lutte contre la corruption 
(CUAPLCC), a retenu cette année comme thème pour la célébration de ladite journée : « 
Mesures efficaces de protection des lanceurs d�alerte : un outil essentiel de la lutte contre 
la corruption ».

ACTUALITÉS ACTUALITÉS ACTUALITÉS Le journal de l�Auditeur Public
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L�ampleur du phénomène de la 

corruption sur le continent et ses 

répercussions sur l�économie 

africaine est de plus en plus 

criarde et préoccupante. Ses 

effets dévastateurs pour le déve-

loppement économique, corro-

sifs pour la cohésion sociale et 

déstabilisateurs pour l�ordre 

politique ne sont plus à démon-

trer. Le niveau du manque à 

gagner financier qu�il induit est 

hallucinant : la corruption fait 

perdre au continent africain envi-

ron 148 milliards de dollars 

chaque année et les flux finan-

ciers illicites qui partent de 

l�Afrique sont évalués à 60 

milliards de dollars.

En dépit de vastes progrès réali-

sés autant sur le plan législatif 

qu�institutionnel, et conscient de 

la nécessité de réfléchir conti-

nuellement aux approches à 

adopter pour mettre fin à la 

corruption ou du moins la réduire 

significativement, l�Union 

Africaine a déclaré le 11 juillet 

�Journée Africaine de Lutte 

Contre la Corruption�. 

La corruption est devenue l�un 

des défis majeurs de la gouver-

nance et de développement 

auxquels l�Afrique est confron-

tée. Mais plus grave, au Burkina 

et dans les autres pays de 

l�Alliance des Etats du Sahel 

(AES), la corruption est en plus 

dangereusement en passe de 

devenir un terreau fertile pour le 

terrorisme contre lequel toutes 

les énergies, les moyens 

humains, matériels sont mobili-

sés nuit et jour. Dans un tel 

contexte, la corruption peut être 

qualifiée de l�autre nom du terro-

risme.

C�est pourquoi, notre haine, 

notre rage contre le terrorisme 

du fait des graves conséquences 

et dommages qu�il cause à nos 

populations et à notre pays, ne 

doit avoir d�égal que notre aver-

sion et notre farouche opposition 

à la corruption du fait des consé-

quences désastreuses qu�elle 

produit. 

La corruption est devenue un 

des défis majeurs de la gouver-

nance, du développement mais 

aussi de la lutte contre le terro-

risme à laquelle elle sert de 

terreau fertile.  La corruption est 

pernicieuse, envahissante et se 

manifeste dans la quasi-totalité 

des secteurs de la vie de notre 

société.

D�ampleur grandissante dans 

notre pays, les conséquences de 

la corruption, forts domma-

geables pour le développement 

socio-économique, la sécurisa-

tion de notre territoire, ne 

sauraient donc être négligées ou 

sous-estimées lorsqu�on sait que 

ces conséquences frappent 

surtout les couches sociales 

défavorisées, les personnes 

vulnérables (acteurs du secteur 

informel, du transport routier, du 

commerce inter urbain.) Les 

transports inter-Etats dont la 

majorité des acteurs sont des 

femmes et les prestations 

sociales servies par des struc-

tures publiques (santé, écoles) 

ne sont pas épargnés par les 

conséquences de la corruption.

Le 11 juillet 2024 marque la 

huitième édition de la journée 

africaine de la lutte contre la 

corruption.  Actualité oblige, le 

Conseil consultatif a orienté la 

réflexion autour de la question 

très préoccupante de la protec-

tion des lanceurs d�alerte.

Mais la corruption qui par nature 

Journée Africaine de lutte contre la Corruption :Message 
Commun des Acteurs de la lutte contre la Corruption
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se mène loin des projecteurs 

publics, dans l�opacité et le 

secret en faisant des victimes, 

est d�emblée difficile à combattre 

du fait de cette nature. Et la 

conscience citoyenne de nos 

jours alimentée par l�esprit de 

patriotisme permet aux citoyens 

d�appréhender la très grande 

nocivité de ce fléau. Plus particu-

lièrement, la jeunesse adhère à 

la culture du refus de la corrup-

tion et s�approprie le devoir 

citoyen de dénoncer les faits et 

actes de corruption afin qu�ils 

soient démasqués, débusqués, 

investigués, réprimés par les 

autorités de contrôle et de pour-

suite. Cette attitude citoyenne est 

largement facilitée par l�avène-

ment et l�usage quotidien des 

réseaux sociaux qui ne s�inter-

disent aucun sujet d�intérêt natio-

nal.

La participation active à la 

dénonciation des actes et des 

faits de la corruption doit être les 

nouveaux défis à relever dans la 

prévention et la lutte contre la 

corruption, semble être la subs-

tance du message que renvoie la 

huitième édition de la célébration 

de la Journée africaine de la lutte 

contre la corruption. Il est connu 

que la corruption prospère dans 

environnement caractérisé par le 

silence, l�indifférence générale et 

dans l�impunité. Alors, une prise 

de conscience généralisée des 

citoyens permet de procéder à 

des dénonciations de faits 

présomptifs de corruption.  Cette 

édition de la Journée africaine de 

lutte contre la corruption est ainsi 

dédiée à toutes les parties 

prenantes, les citoyens, les 

patriotes soucieux de la gestion 

vertueuse du patrimoine natio-

nale, tous les acteurs engagés 

dans la lutte contre la corruption. 

Toutes et tous sont appelés à 

redoubler d�efforts dans leur élan 

de dénonciation de la corruption.

Cette Édition met également en 

évidence, la nécessité pour les 

pouvoirs publics de prendre des 

mesures efficaces qui garan-

tissent les conditions de dénon-

ciation incluant les mesures de 

sécurité des dénonciateurs des 

faits de corruption. 

Un appel est donc lancé à 

l�endroit des pouvoirs publics 

pour l�adoption du projet de loi 

sur la protection des lanceurs 

d�alerte élaboré de manière parti-

cipative par les acteurs nationaux 

de lutte contre la corruption avec 

un appui technique de l�Office 

des nations unies contre la 

drogue et la criminalité 

(ONUDC).

L�efficacité de la lutte contre la 

corruption nécessite une collabo-

ration institutionnelle accrue, une 

synergie d�action sans faille entre 

tous les acteurs de la chaine de 

la lutte : secteur privé et public, 

société civile, structures de 

contrôle et d�investigation, 

agences de lutte contre la corrup-

tion, institutions judiciaires.

En ce jour mémorable, une 

adresse particulière à tous les 

burkinabè, hommes et femmes, 

jeunes, et à tous les partenaires 

du Burkina Faso insiste sur la 

nécessité d�un engagement 

commun et ferme pour relever 

les défis liés à la lutte contre la 

corruption. Rompre la chaîne de 

la corruption fait appel à l�enga-

gement des citoyens à refuser la 

corruption d�où qu�elle vienne 

pour ainsi éviter sa propagation. 

Rompre le silence dans lequel 

baignent les actes et faits de la 

corruption, par la promotion de la 

culture de leur dénonciation 

courageuse aux autorités char-

gés d�en assurer leur répression.

Demeurons les portes flambeaux 

de la lutte dans toutes les 

sphères politiques et socio-éco-

nomiques et rompons la chaîne 

de la corruption partout où elle 

tente de se mettre en place dans 

notre cher pays.

Ensemble disons non à la 

corruption !

Vive la journée africaine de la 

lutte contre la corruption !

Le Contrôleur Général d�Etat/ 

Représentant de la société 

civile/ Représentant du secteur 

privé



Les nouveaux Contrôleurs d'État, nommés 

pour le compte de l'Autorité Supérieure de 

Contrôle d'État et de Lutte contre la Corruption 

(ASCE-LC) par le décret n° 2024- 

0659/PRES-TRANS/PM/MJDHRI du 14 juin 

2024, portant nomination de Contrôleurs 

d'État, ont prêté serment le vendredi 05 juillet 

2024, dans la salle d'audience du Conseil 

constitutionnel.

" Les valeurs que vous incarnez sont celles qui 
guideront notre pays vers une administration 
plus juste, plus efficace, et plus respectueuse 
des intérêts de ses citoyens [...] Votre serment 
devrait être le guide qui vous permettra de 
réussir dans vos missions..., a indiqué le Pré-
sident du Conseil Constitutionnel.

Pour le Contrôleur Général d'État Adjoint 
chargé de l'intérim du Contrôleur Général 
d'État, " C'est un renforcement de l'effectif 
sous fond de promesses, relativement aux 
nombreuses sollicitations, mais surtout d'en-
gagement pour l'intégrité et la probité."

En rappel, la prestation de serment devant le 

Conseil constitutionnel est une prescription de 
l�article 26, alinéa 5, de la loi organique 
n° 082-2015/CNT du 24 novembre 2015 
portant attributions, composition, organisation 
et fonctionnement de l�Autorité Supérieure de 
Contrôle d'État et de Lutte contre la Corruption 
(ASCE-LC).

ASCE-LC : dix nouveaux gardiens de la transparence 
prêtent serment.

ACTUALITÉS ACTUALITÉS ACTUALITÉS Le journal de l�Auditeur Public
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Les nouveaux Contrôleurs d'État

Photos de famille des nouveaux Contrôleurs d'État avec les memebres 
du Conseil Constitutionnel



L'Autorité Supérieure de Contrôle d'État et de 

Lutte contre la Corruption (ASCE-LC), confor-

mément à la vision des premières autorités, 

entend renforcer son dispositif de prévention, 

à travers la traduction de la Loi 04, portant 

prévention et répression de la corruption au 

Burkina Faso. 

Pour cette étape charnière de transcription de 
la loi, cinq langues (mooré, dioula, fulfuldé, 
goulmancema, Bissa) ont été retenues. Il 
s'agit pour les experts du MEBAPLN, de 
traduire dans son entendement le plus courant 
des langues indiquées, sans pour autant trahir 
l'esprit de la loi. 

Le chef du département de la stratégie natio-
nale de prévention a fait le point sur l'organisa-
tion pratique des travaux mais aussi sur l'état 
d'avancement globalement satisfaisant, au 
chargé de l'intérim du Contrôleur Général 
d'État qui a salué le travail des experts et a 
traduit toute la reconnaissance de son institu-
tion aux autorités du MEBAPLN qui ont accep-
té engager ce vaste chantier aux côtés de 
L'ASCE-LC. 

Du retour qui nous parvient sur la traduction 
de la loi en langues, nous sommes, non seule-
ment rassurés d'avoir emprunté le bon 
chemin, mais surtout motivés à poursuivre 
dans ce sens. 
C'est ainsi qu'il sera question de convertir puis 
diffuser des fichiers audios de la loi transcrite 
en langues, afin de rendre la loi accessible à 
tous les burkinabè sans distinction aucune. 

Traduction de la loi anticorruption : le CGEA apprécie 
l'état d'avancement des travaux ! 

ACTUALITÉS ACTUALITÉS ACTUALITÉS Le journal de l�Auditeur Public
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Le Contrôleur Général d�État Adjoint chargé de l�intérim du Contrôleur Général d�État et ses collaborateurs lors de l�atelier



Lutte contre la Corruption : L�ASCE-LC Mobilise les Lea-
ders religieux et coutumiers à Bobo-Dioulasso 

Pour Monsieur Mamoudou DRABO, Chef du 
DNSP, « Cette activité que l�ASCE-LC a organisée 

est une première du genre avec toutes les compo-

santes religieuses et coutumières. Elle s�inscrit dans 

un processus de sensibilisation et de prévention de 

la corruption au 

Burkina Faso. Durant ces cinq jours de travaux, les 

participants ont produit des livrables qui contiennent 

des messages anti-corruption et des plans d�actions 

pour faciliter la mise en �uvre ces messages. C�était 

l�occasion pour nous aussi d�avoir des contacts au 

niveau relationnel avec des points focaux dans 

chacune des composantes religieuses présentes».

La formation, organisée dans un format inte-
ractif, a encouragé le partage d�expériences et 
de bonnes pratiques entre les participants, afin 
de renforcer leur capacité à répondre aux défis 
locaux. En outre, elle a visé à établir des 
réseaux de collaboration entre les différents 
leaders religieux et coutumiers, facilitant ainsi 
la création d�une synergie dans leurs actions 
contre la corruption.

«Nous saluons la vérité avec laquelle nous avons 

abordé les thématiques et surtout la sincérité avec 

laquelle nous nous engageons pour que ce que nous 

avons entrevu ici comme possibilité de mise en 

�uvre de la lutte contre  la corruption, que nous puis-

sions en faire une réalité pour le bien de chacun 

parce qu�il y a un lien spirituel avec tout ce qui est 

lutte contre la corruption »,

ACTUALITÉS ACTUALITÉS ACTUALITÉS ACTUALITÉS Le journal de l�Auditeur Public
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Le chef de département de la Stratégie Nationale de Prévention (DSNP)

Du 2 au 6 septembre 2024, l�Autorité Supérieure de Contrôle d�État et de Lutte contre la Corruption 
(ASCE-LC) a organisé un atelier à Bobo-Dioulasso, qui porte sur la contribution des leaders religieux 
et coutumiers à la lutte et à la prévention de la corruption au Burkina Faso. Cette formation s�inscrit 
dans une série d�actions menées par le Département de la Stratégie Nationale de Prévention (DNSP) 
de l�ASCE-LC, visant à impliquer tous les acteurs de la société dans la construction d�un Burkina 
Faso où l�intégrité et la transparence sont des valeurs partagées par tous.



soutient l�Abbé O. Hermann OUEDRAOGO, 
représentant de l�église catholique.

À l�issue de l�atelier, des livrables et des plans 
d�actions de mise en �uvre ont été formulées 
pour pérenniser cette dynamique de collabora-
tion et renforcer la lutte contre la corruption au 
Burkina Faso. L�ASCE-LC espère que cette 
initiative contribuera à créer une prise de 
conscience collective et à encourager un chan-
gement de comportement durable dans tout le 
pays.

Pour Monsieur Sibiri REMDE, représentant le 
Contrôleur Général d�Etat Adjoint assurant 
l�intérim du Contrôleur Général d�État, « les 

travaux qui ont été présentés respirent la pertinence 

des contributions que les uns et les autres ont appor-

tés pour que l�atelier puisse atteindre ses objectifs. 

Cet atelier marque un tournant dans l�engagement 

des autorités burkinabè pour une gouvernance 

éthique et transparente. En mobilisant les leaders 

religieux et coutumiers, l�ASCE-LC mise sur l�impli-

cation de tous pour un avenir plus juste et prospère. 

»
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Monsieur Sibiri REMDE, représentant le Contrôleur Général d�Etat Adjoint 

assurant l�intérim du Contrôleur Général d�État

Vue des participants

L�Abbé O. Hermann OUEDRAOGO, représentant de l�église catholique



La cérémonie, présidée par le Contrôleur Général 

d'État Adjoint assurant l'intérim du Contrôleur 

Général d'État, a marqué la fin du mandat des neuf 

membres qui ont contribué de manière significative, 

à la bonne marche de cette institution clé, dans la 

lutte contre la corruption au Burkina Faso.

Les membres du Conseil d'Orientation qui ont servi 

de 2018 à 2024, ont joué un rôle précieux dans 

l'orientation stratégique des activités de l'ASCE-LC.

Ils ont siégé pendant des périodes allant de deux à 

six ans, mettant leur expertise et leur dévouement 

au service de la nation.

 

Leurs mandats ont été marqués par des actions 

déterminantes pour le renforcement des méca-

nismes de contrôle d'État et la promotion de la 

transparence dans la gestion publique.

Prenant la parole, le Contrôleur Général d'État 

Adjoint a salué la qualité du travail accompli par ces 

membres, rappelant que leur engagement a permis 

de renforcer la crédibilité de l'ASCE-LC et de poser 

les bases solides pour les futurs conseils. 

« Votre contribution a été inestimable et mérite 

d'être reconnue à sa juste mesure. Ces attestations 

symbolisent notre gratitude pour votre engagement 

inconditionnel dans la lutte contre la corruption et 

pour le respect des principes de bonne gouver-

nance », a-t-il déclaré.

Alors que le mandat du premier Conseil d'Orienta-

tion prend fin, le conseil d'orientation de l'ASCE-LC 

a accueilli ses nouveaux membres, qui devront 

poursuivre le travail entamé en tenant compte des 

leçons apprises et des défis à venir. 

La cérémonie s'est clôturée par la remise des attes-

tations aux membres sortants.

Fin de mandat pour des membres sortants Conseil 
d'Orientation : l'ASCE-LC salue des Hommes engagés 
dans la promotion de la bonne gouvernance ! 

ACTUALITÉS ACTUALITÉS ACTUALITÉS Le journal de l�Auditeur Public
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Une cérémonie solennelle de remise d'attestations de reconnaissance a été organisée le lundi 12 août 
2024, en l'honneur de membres du premier Conseil d'Orientation de l'Autorité Supérieure de Contrôle 
d'État et de Lutte contre la Corruption (ASCE-LC). 

Remise des attestation par le Contrôleur Général d�État Adjoint assurant

 l�intérim du Contrôleur Général d�État

Le Contrôleur Général d�État Adjoint assurant l�intérim du Contrôleur Général d�État, prononçant 

son discours
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TITRE II: DES MESURES PREVENTIVES DANS LES SECTEURS PUBLIC ET 
PRIVE 

Chapitre 1: Des incriminations et des sanctions des actes de corruption

Chapitre 1: Des codes de conduite des agents publics

Article 6:

Lorsque les intérêts privés d'un agent public coïncident avec l'intérêt public et sont susceptibles 

d'influencer l'exercice normal de ses fonctions, il lui est fait obligation d'informer son supérieur

hiérarchique qui prend les mesures nécessaires pour préserver l'intérêt général. Mention en est 

faite dans son dossier individuel.

Chapitre 2: De l'institution de la déclaration d'intérêt et de patrimoine

Article 7:

Il est institué une obligation de déclaration périodique d'intérêt et de patrimoine pour certaines caté-

gories de hautes personnalités et de hauts fonctionnaires dans le but de promouvoir la transpa-

rence dans l'exercice des fonctions publiques, de garantir l'intégrité des serviteurs de l'Etat et d'af-

fermir la confiance du public envers les institutions.

A cet effet, il est fait obligation aux personnalités politiques, aux personnalités occupant des fonc-

tions juridictionnelles, aux fonctionnaires et personnes occupant des emplois de l'administration 

civile et militaire désignés à l'article 13 ci- dessous qui occupent un poste dans lequel leurs intérêts 

personnels ou privés sont susceptibles d'être affectés par leurs fonctions officielles de déclarer, 

conformément aux articles 14, 15, 16, 17 et 18 de la présente loi, la nature et l'étendue de ces inté-

rêts.

Ces personnes sont par ailleurs tenues de déclarer l'état de leur patrimoine, selon les dispositions 

prescrites par la présente loi.
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Article 8: (Modifié par la loi n°033-2018/AN du 26 juillet 2018)

A l'exception du Président du Faso qui a l'obligation de se conformer aux prescriptions de 

l'article 14 ci-dessous, les personnes visées à l'article 13 ci-dessous font une déclaration certi-

fiée exacte et sincère de leur situation patrimoniale ainsi que celle des personnes liées définies 

à l'article 3.q ci-dessus. Elles établissent par ailleurs, la liste de tous les autres intérêts suscep-

tibles de créer un conflit d'intérêt ou risque de conflit d'intérêt respectivement:

-au greffe du Conseil constitutionnel pour les personnalités relevant du pouvoir exécutif et du 

parlement;

- en ligne sur le site de l'institution étatique en charge de la lutte contre la corruption pour tous 

les autres assujettis indiqués à l'article 13 de la présente loi.

Article 9: (Modifié par la loi n°033-2018/AN du 26 juillet 2018)

Le greffe du Conseil Constitutionnel qui a reçu les déclarations des biens des membres de 

l'exécutif et du parlement: est tenu de transmettre lesdites déclarations à l'institution étatique en 

charge de la lutte contre la corruption. La procédure et le délai de transmission des déclarations 

à l'institution en charge de la lutte contre la corruption sont déterminés par voie réglementaire. 

L'institution étatique en charge de la lutte contre la corruption procède au traitement des infor-

mations contenues dans les déclarations et à la création d'une base de données dont elle a la 

garde, de mettre à jour et d'analyser aux fins d'enquête portant sur tout soupçon d'enrichisse-

ment illicite ou de tout autre acte de corruption.

Article 10: (Modifié par la loi n°033-2018/AN du 26 juillet 2018)

Les déclarations des personnalités relevant du pouvoir exécutif et du parlement font l'objet de 

publication. La publication des déclarations desdites personnalités est faite par les soins de 

l'institution étatique en charge de la lutte contre la corruption au Journal officiel du Faso.

Article 11: (Modifié par la loi n°033-2018/AN du 26 juillet 2018)

La liste des personnalités ayant satisfait à l'obligation de

déclaration de leur patrimoine est publiée au Journal officiel par les soins de l'institution étatique 

en charge de la lutte contre la corruption de même que celle des personnalités n'ayant pas 

satisfait à cette obligation.
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